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(( Article 1er 
» b) L'article 1 7 (de l arrêté royal du 24 avril 1920) est 

complété par le paragraphe suivant : (dans les mines grisou

teus~s : t dans l:s couches ~oussiéreuses des mines sans grisou 

assu1: thes aux regles des mmes de la première catégorie) les 
surveillants-boutefeux seront porteurs d'une lampe de sûreté à 
benzine; - · 

; c) Le 5° de l ' ~rticle 21 (de l'arrêté royal du 24 avril 

19-0_) (dans les ~mes de 2° et 3° catégories et les couches 
po~ss1éreu~es _des mme: s

1
ans grisou ·et des mines de la 1 r• caté- · 

gone assu1ethes aux reg es des mines de la 2• t ' · 1 · ca egone, es 
boutefeux seront porteurs d'une lampe de sûr et ' ' b · ) 
supprimé » ; e a enzme est 

R evu l arrêté royal du 30 mars 192 5 ai· t t , l . 
· f · l' b ' ou an a a prescnp-

bon aisant o Jet du ~ b de l' article l°" d l' A , 1 d 
16 1921 1 e arrete raya u 

mars ' es mots : u à alimentatio , . 
n supeneure >> ; 

V u les travaux de la Commission d - . d 
· · d · e revlSlon es règlements mm1ers et u gnsou ; 

Vu 1 ' avis du Conseil des mines en d t d 13 b 
C "d , a e u octo re 1926 · ons1 erant que la pratique a d, , l' · 

1 , b · · emontre que emploi de la 
ampe ,a enzme par les surveillants-hou f ' < 

nature a augmenter la sécurité dan l . te ,eux. n est .pas de 
S 1 . . s es mmes a gnsou . 

ur a proposition de Notre Ministre d l' I d ' . -d 
T ·1 t d J p ' · . e n ustne u ra va1 e e a revoyance social • e, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
Article premier. - Sont ab , I 

!'arrêté royal du 16 mars ] 921 r~~;s ,,e § b de l article 1 •r de 
prérappelés . . e arreté royal du 30 mars 1925 

Art. 2. - Notre Ministre cl l' i cl . 
P , . l e n ustne cl T .

1 revoyance soc1a e est chargé d )' , .' u rava1 et de la 
D , ' B e execution du , " , onne a ruxelles le 2 cl, b present arrete. 

' ecern re 1926. 

Par le Roi : ALBERT. 
Le Mini•lre de l' I nd ustrie, du T raoail 

• I de la Pr~ooyance sociale 

'}. WAUTERS. ' 
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Arrêté royal du 20 janvier 1927 déterminant les 
conditions g énérales applicables aux moteurs à 
combustion interne . 

ALBERT-, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir , SALUT. 

Vu l'arrêté raya l du 1 5 mai 192 3 concernant la police des 

établissements classés commt- dangereux, insalubres ou incom

modes; 

Vu 1 'arrêté royal de même date rangeant parmi ces établisse

ments les moteurs à combustion interne ; 

Considérant que 1 ' expérience a démontré l' utilité , dans 
l'intérêt de la sécurité el de la commodité publiques, de sou

mettre les moteurs à combustion interne à une réglementation 
générale, indépendamment des cond itions spéciales que 1 ' auto
rité compétente a toujours le droit de prescrire dans chaque cas 
particulier ; 

Sur la propositiori de Notre M inistre de l'industrie, du 
Travail et de la Prévoyan~e sociale , 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article premier. - L' emploi de mote urs à combustion interne 
est subordonné à l'exécution des mesures déterminées ci-après. 
indépendamme·nt des conditions particulières que l'autorité 
compétente a toujours le droi t de prescrire dans chaque cas 
spécial. 

Art. 2. - Les moteurs seront installés sur des massifs e'n 
béton ou en maçonnerie en ciment, assis sur le bon sol, isolés 
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de tout mur et en!ourés d ' un espace m~intenu .vide sur toute 
leur hauteur. A11 bernin , q es matières éla stiques seront inter-
calées dan s les massifs dan.:. le b t d ' b b l 'b u a sor er es v1 rations 
produites. 

Art. 3. - Les moteurs seront m aintenus en bon e'tat · , , . , conve-
nablement regles e t munis d'un dispositif approprié, notam-
mPnt d'un pot de décha rge suffis1rnt pour que la déchar~e ne 
soit oas bruyante. 

Art. 4. - Les produits de la combustion "e . t , , , , . . ., . - ton evacues a 
1 a ir libre et dans des conditions telles ou ' ils · · 

d 
. . . ne puissent mcom-

mo er les vo1sms ou les occupants d e l'immeuble. 

Art. 5. -- Les paliers de transmission ·· · 1 . l' d s ams1 que e urs sup-
ports seront 1so e s es murs mitoyens ain.,· d 

'f d " ' , · ~1 que es murs e t d es 
rnass1 s, e mamere a ev1ter toute transm· · d 'b · · 1ss10n e v1 rations à 
ces murs m1toyf'ns ou. la propagation par l · , . . • 
L • • d · e ur mtermed1a1re d e 
c>lutts mcommo es. 

Art. 6. - Une tôle ou un treillis m'ét 11 ' ' . · 
fi 

, ' a ique a m aille ' 
sna xee su r les volcrnt" d ·, , s serre e s 

~ . . e maniere a rendre . 'bl l 
n>ise Pn marche du moteur e . imposs1 e a 

. n <i1nssant sur les b ra d 1 
Cette mise en marche devra 5 • effect , l' 'd • s u vo ant. 

uer a a1 e d d' . 'f 
clonn;int une sécurité ab!'olue d . un 1spos1ti 

+ 
• ' en cas e mise en h ' 

con resPns par suüe d un ·~ llum , marc e a 
c age prematuré 

Art. 7. - Un syi;tème dt> délw . · 
ffi . , . . - ayaqe simple rap'd d ' 

e . c-? c1+e cerlame sera interctl ]é t h • 1 e e t u nP 
. . l ' e n re c aque t 1 

tr?nsm1ssrnn 011 :ippareil actionné. mo eur e t a 

Art. 8. _: D'une manière o' , I I . . . ...,enera e , es t l 
m·ss1on s e t l<'s aopare:ls ac tion , ~o eurs, es tran s-
. nes seront dispos , d . ' 

qu'il n'en résulte ni rhmaer n ' . es e m amere 
. ., . t incommodité . . 1 b 

pour les voisins que p our 1 ~ • ni msa u rité , tant 
es Personne · 

l'établissement. s se trouvant dans 

Art. 9. - Les députations p erma 
conforme du service de l' in"o t' ndentes peuven t, sur avis 
d

, . ~. ec ion u tr .1 erogatlons tf'mporaire" aux p . . ava1 , accorder d es 

A 
- rescriptions du présent " , 

r t . 10. - Les inspecteurs d . a rre te. 
1•· . d . u travail et 1 d'l' 1nspect10n u travail sont ch , cl es e egués "à 

, ,.. , a rges e surveill 1' , 
present arrete. • er execution d u 

Ils constat~nt les infractions a. d 
f · · " P 1 es procès b 01 JUsqu a preuve contraire. -ver aux faisant 
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U ne copie du p rocès-verbal sera, dans les vingt-quatre 
heures . remise a u contrevenant à pein e de nullité. 

Art. 1 1. - Conformément à la loi du 5 mai 1888, les infrac
t ions a ux dispositions du présent a rrêté seront puniés d'une 
amende de 7.6 à 100 francs . 

A rt. 12. - Les propriétaires , d irecteurs ou gérants d'usine, 
les exploitants de dépôts qui a uront mis obstacle à l~ surveil
lance exercée par les délégués du gouvernement seront punis 
d'une amende d7 26 à 100 francs, sans préjudice , s ' il y a lieu. 
à l'application des peines comminées par les articles 269 à 274 
du Code pénal. 

Art. 13. - En cas de récidive dans les douze mois, à partir 
d t- la condamnation antérieure , le minimum de l'amende 
prévue aux ?.rticles précédents sera portée à 100 francs et son 
maximum à 1 .000 francs. 

A rt. 1.4. - Le Livre Ier du Code péna l, sans exception du 
chapitre Vil et de l'article 85. sera applicable aux infractions 

prévues ci-dessus. 
Art. 15. - Notre Ministre de l'industrie. du Travail et de la 

Prévoyance sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Bruxelles . le 20 janvier 1927. 

P ar le Roi : 
Le Mini3!re de l'lndu$lrÎc . du Travail 

et de la P révoyance 3ocialc, 

]. WAUTERS. 

ALBERT. 


